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COUR DE CASSATION 
(CH. CIV., SECT. CIV.) 

. 5 avril 1949 

GUERRE DE 1939, OCCUPATION, ACTES DE SPOLIATION, 
NULLITÉ, VENTE D'U FONDS DE COMMERCE, MESURES 
RACIALES, CONCOURS llfATÉRIEJJ. 

Est nulle de droit la cession d'u;n fonds de co?nmerce 
appartenant à un israélite, im7Josée par des ntes1wes d'm·dre 
racial, dù·igée et m·do?tnée par le cmnmissai1·e-gérant, s1~r les 
instructions impératives des auto1·ités allenwndes, ct à laquelle 
le p?'01Jriétaù·e n'a a7J7J01'lé qu'q~n conc01ws matériel (1); 

En ce cas, il n'y a Ueu d'examine?· les a.llégations de l'acqué
reur relatives à l'a7J7JlicatiO?t de l'art. 11 de l'ordonnance elu 
21 avr. 1945 (2) . 

(Demuller O. Akoun.) - ARRÊT 

L A COUR;- Sur le moyen unique en ses deux branches 
réunies : - Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué (Paris, 
20 janv. 1947) que suivant acte authentique du 24 mai 1941 
le fonds de commerce de pharmacie appartenant à Akoun, 
de confession israélite, a été cédé par dame Akoun, sœur 
et mandataire de celui-ci, avec la participation d'un com
missaire-gérant; que le pourvoi reproche à cette décision 
d'avoir, en déclarant nulle la convention, sur le fondement 
de l'art. }cr de l 'ordonnance du 21 avr. 1945, écarté san 
y répondre les conclusions d'appel, paT lesquelles l'acqué
reur soutenait que le propri taire avait donné un libre 
consentement à la vente et que l'acte litigieux n'était que 
la réalisation d'un compromis passé en dehors de toute 
intervention du commissaire-gérant le 5 mai 19-H; -
lliais attendu que la cour a constaté que la cession a•ait 
été imposée par des mesures d'ordre racial, dirigée et ordon
née sur les instructions impératives des autorités alle
mandes, par le commi.·saire-gérant, dont la désignation 
remontait au 7 janv. 1941, et que l'intéressé n'y avait 
apporté qu'un concours matériel; qu'ayant ainsi souve
rainement a}Jprécié qu'un tel acte de disposition se ratta
chait par un lien de causalité à une mesure exorbitante du 
droit commun en vigueur au 16 juin 1940, la cour, qui a 
donné les raisons du rejet des conclusions invoquées, a 
justement décidé, à la demande du cédant, que ledit acte 
était nul de droit, aux termes de l'art. 1 er de l'ordonnance 
précitée, sans qu'elle ei'tt dès lors à s'expliquer sur les 
allégations de l 'acquéreur relatives à l'application de 
l'art. 11 de la même ordonnance; que, par suite, en sta
tuant ainsi qu'il l'a fait, l'arrêt n'a violé aucun des textes 
visés au moyen ; 

Par ces motifs, rejette. 
Du 5 a.vr. 1949. - Ch. civ., sect. civ. - Ml\1. l\iongibeaux, 

J er pr. - Lefort, rap . - Rey, av. gén. - Auboyer-Treuille et 
Mayer, av. 

No~rE . - (1 et 2) Sur la nullii6 d e la c0s:ion des fonds de com
mm·cc, par application de l'ordonnance tlu 21 an· . 1015, V. Ch·. 
22 déc. 1918, su1J1•a, p . 83, ci la note. 

COUR DE CASSATION 
C . CIV., ECT. CtV.) 

15 mars 1949 

GUERRE DE 1939, Oc-CUPATION, ACTES DE SPOLIATION, 
NULL1Tf.; : 1° ACTE DJ> DI.l'Ol'JTJO:-<, SOCll':TÉ E:!\ KO~f 
COLLE TIF, Tn.ANSFOr.~ J A'JJ OK; 2° OnlŒE runL1c, CoN
l'IRJ\IA'JJ N BII 'Of'~JBLE. 

La tmn,fonnolion rl nne. so~h:té en nom col/retif en société 
anonyme, 1Ja?" le commissahc-gé?-m;t. 1·c~·l: t le caractère 
cl'un _a,cte de ,clis1JOsit_ion, dès 1~1'8 qq~'el!e compm·fe 710~~1" les 
assoctcs la dc7Jossesswn de dTotls cm·ta~ns et essentiels ( 1). 

Un acte de clisposition frap7J6 de mûlité de plei?l clroit 

et cl'01·d?·e public pa.r l'a1-t. 1 cr de l'ordonnance elu 21 a'!}r 
1945, ne sa1b1·a.it compo1ie1· de confinnationou de mtification (2) : 

(Bouchara et autres O. Cons. Bouchara.) - ARRÊT 

LA COUR; - Sur le premier moyen : -Attendu que le 
pourvoi reproche à l'arrêt attaqué (Paris, 10 mars l!l-!7) 
d'avoir prononcé, en application de l'art. 1 er de l'ordan. 
nance du 21 avr. 1945, la nullité des opération. par les
quelles, en janv. et févr. 1941, à Paris, la société n nom 
collectif Bouchara a été transformée en société :1nonyme 
et soutient que cette transfoTmation n 'ayant constitué nl 
un acte de disposition, ni un acte de spoliation, ces pres
criptions légale ne pouvaient être invoquées ;1 - :&bis 
atten du que l'arrêt constate que, le 21 déc. 1940, cette 
société fut pourvue d'un commi aire-gérant, lequel prit 
immédiatement les dispo itions nécessaires pour effectuer 
l'opération litigieuse; que la tran formn.tion incriminée a 
dépouillé les associés de plusieurs droits importauts qu'ils 
possédaient dans la société initin.le, notamment de I'ann
tage résultaut de leur qualité de gérants statutaires irnl
vocables, et du droit de se rendre acquéreurs des droits 
sociaux afférents aux associés prédécéd6s; . que, d'n.utre 
part, les actions de la soci 'té nouvelle sont de\ nue 
librement accessibles à des tiers, alors que les pn.rts do 
la société en nom collectif ne pou•n.ient être cédées que 
du consentement tmanime de tous; u que cette trn.n<Jor
mation a bien revêtu le caractèTe d'un acte de dispooition 
comportant pom· les intimés dépos. ession de droits certains 
et e entiels 11 ; - Attendu que, rle ces constatations sou
veraines, la cour d'appel a justement déduit que les opé
rations li tigieuse , accomplies en conséquence d'une mesure 
exorbitante du droit commun en vigueur au 16 juin 19-10, 
étaient nulles, conformément au texte invoqué; que le 
premier moyen n'est donc pa fondé; 

Sur le second moyen : -Attendu que le pourvoi . ou!ient 
que l'arrêt, sans répondre au chef des conclusions présentées 
en appel à cet égn.Td, avait annulé ces opérations, alors que 
les demandeurs en nullité, par des actes non équivoques, 
avaient confirmé sans réser\e la tranRformn.tion critiquée, 
postérieurement ·à la j:nomtùgation de l'ordonnance du 
21 avr. 1945; - Mais attendu qu'à bon droit la cour 
d'appel a décidé " que s'agissant d'un acte de disposition 
frappé de nullité de plein droit et d'ordre public par 
rart. 1 Cr Çle }'ordonnance du 21 avr. 1945, iJ ne S:ttn::tit 
comporter de confirmation ou de ratification 11; que le 
second moyen n'est donc pas d::n ·aut..1.ge justifié; 

P ar ces motifs, rejette. 
Du 15 mars I949. - Ch. civ., scot. civ. - MM. 1\fonf(i

beaux, } er pr. -Lemaire, rap . - Scbnedecker, av. gén .
.Gaudin et Coutard, av. 

=-<oTE.- (1) En cè sens que tout acte cntralnnut la perie d'un 
droit constitue un acte de disposition nu sens de l 'ordonnnnct· du 
21 aYr. 1945, V. Sarraute ct Tngcr, note D. 194.0. 84- 5. 

(2) Sur l 'impossibilité de confirmer ou ratifier les actes nuls 
d 'w10 null ité d'ordre public, V. Rép. JJrctt., -,o ]l"ullité, no• SO 1-t 
s . ; P!aniol ct llipert, Traité pmt. de rh·oit cit'il fmnçais, t. G, 
Obligations, par ·Es mein, no 305 ; Sarraute ct ~l'a ger, L es grmt•lrs 
controverses en matière de spoliation, § 18, p . 12. 

COUR DE CASSATION 
(CH. CIV., SECT. SOC.) 

11 mars 1949 

LOUAGE, BAUX RURAUX, PRIX, STABILISATION, Pnm.;:crr.S 
ÉTRANGERS. 

. L'onlon11ance d11. 3 mai 1045, q~ti 1•alirlc ct. modifie l' t~ rl~ 
cl1t loi rlqr, 4 8f7JI. 1943, ?·ela/if à. ln s/alnïisation dPs l;a~r . .- '' 
fcTmc, 'imh:1JC1J.tlamt rl~~ ~; fafq,, t tf~t fcnuoyc, n'e:rcl11t en a~Wtt!•i' 
de ses di~210sitions les 11reueq1rs élmngeTs. 

(Gabriel O. Mazure.) - ARRÊT 

LA COUR;- Sur le moyen unique:- Vu l'ordonnn.nre 
du 3 mai 1945, validant et modifiant l'act e dit loi du 4 sep!· 
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